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Lors du 6e Congres des partis socialistes de la Communaute europeenne 
tenu a Rome les 17 et 18 septembre 1964 une resolution concernant' 
les relations exterieures des Communautes europeennes dans le .secteur 
economique posait en principe que : 11 la Communaute europeenne doit 
apporter la plus grande ~ontributioµ possible a l'evolution econo
mique et sociale des pays en voie de developpement. Cette obligation 
doit devenir lfobjectif principal de la politique economique exte
rieure et des relations exterieures de la CEEu. 

Faisant suite a cette resolution, le groupe socialiste avait char~e 
M. Georges Spena 1 e (Membre du Parlement europeen, France)· 
de lui presenter un rapport concernant l'aide au developpement et 
les relations de l,a Communaute europeenne avec les pays en. voie de 
developpement et particulierement les Etats africains et' malgache, 
associes. A la suite de l'examen de ce rapport le groupe socialiste 
a adopte les directives suivantes qui devront dans les ,annees a 
venir determiner son action dans ce domaine : · <.. 

- Parait au moins une fois par mois · 

AIMmlementa: l an: 250 frs lux., 6 mois: 150 frs lux .. Banque: Credit Industriel d'Alsace et de Lorraine, 
Luxembourg. Compte N° 02/ 402507 du Courrier Socialiste Europeen. -· Les articles qui paraissent dans 
ce bulletin n'expriment p~s necessairement l'opinion des editeurs. 
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L'AIDE AU DEVELOPPEMENT 

1. L'aide au developpement a pour premier objectif de permet-
tre aux pays insuffisamment developpes d'atteindre le seuil de 
producti vite a partir duquel leur dev.eloppement peut se con-ti
nuer de lui-meme,de les pousser jusqu'au decollage economique: 
le "Take off" de W.W. Rostow. Ensuite, il reste necessaire d'ai
der l'economie a prendre une marge d'acceleration suffisante 
pour que le moindre incident ne puisse provoquer la chute. 

Au-dela, il reste souhaitable de lui assurer une altitude 
et une vitesse de croisiere telles que l'ecart cesse de grandir 
avec les pays industrialises et qu' ils n' aient p:.us besoin 
d'etre soutenus, c'est en quelque sorte la mise sur orbite. 
Dans la realisation de cet objectif, la C.E.E. a une tftche di
recte d'ensemble et il decoule de l'esprit du traite de Rome 
que les efforts de ses Etats membres doivent s'harmoniser dans 
le progres. 

~.,La lutte contre la fail£ 

2~ Primum vivere rien n'est possible tant qu'un pays n'est 
pas debarrasse de l'incertitude alimentaire. Il est impossi
ble de demander au. peuple de regarder au-dela de 1 1 angoisse 
qu0tidienne. 

a) La fourniture d'aliments peut Otre indispensable dans les 
situations extr~mes et urgentes. Il faut alors qu'elle soit 
gratuite pour les pays d'accueils : on n'endette pas la 
. ., m1.sere. 

Il faut encore 

- que le circuit de distribution soit efficace ; 
que les produits ne soient pas detournes de leur utili-
8ation 
c1u' ils ne portent pas atteinte a l' agriculture locale 

- que le probleme des transports soit resolu. 
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b) Elle peut etre utile en complement de certains investisse

ments qui enlevent de la main-d'oeuvre aux cultures, en at
tendant que l'equilibre local se retablisse. 

c) Elle re peut consti tuer une "poli tique II de lutte contre la 

faim; elle en serait meme tout le contraire en entrainant 
sclerose des economies sociales et, a la longue, une suje
tion. 

Ces aides ne doivent jamais etre considerees comme une 

"obligation d'aliments" ni devenir permanentes. 

3. Les pays en voie de developpement sont plus ou moins tentes 
d' encourager avant to'1t la production d' exportation agricole, 

d'autant qm'ils ont ete conduits dans cette voie au temps du 
colonialisme. Il en resulte des surproductions sur le marche 
mondial des produits tropicaux qui expliquent la degradation 
des prix et une importation croissante des denrees alimentai

res qui reduit la part des eguipements dans les i~portations. 
On aboutit ainsi a l'inverse des resultats recherches tout en 

creant des risgues de disette. 

4. Toute politique correcte de lutte contre la faim repose 
sur l'amelioration des productions vivrieres locales et l'ins
titution de circuits regionaux. Elle passe par: 

- l'amelioration des methodes culturales, notam:m.ent par l'em
ploi d'engrais artificiels et la recherche des meilleures 
especes vegetales, et des structures de production; 

- l'education des producteurs et leur groupement cooperatif 

- le remplacement, si possible, de "surplus" de produits d'ex-
portation par des cultures vivrieres ; 

- la creation de stocks regionaux d'equilibre ; 

- le financement de la modernisation par octroi de credits et 
a fonds perdus. 

Elle est affaire d'assistance technique et de modification 

des mentalites l 

- rendre sa noblesse a l'agriculture vivriere 

- apprendre l'efficacite. 

. . 
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5. Tout programme de developpement doit tenir com:pte de l'equi-· 
libre agricole ; il suppose souvent l'augmentation sensible 
de la production en 11vivres 11 • 

Le r8le des responsables locaux, ici com.me ailleurs, est 
essentiel dans l'orientation de la production, la modification 
des mentalites, la creation des groupements de producteurs, la 
dete·rmination du rythme de l' exode agricole, generateur de ch8-
rnage, de pari·cisrne urbain et de desequilibre vivrier. 

B. L'inflation demographigue 

6. Les deficits alimentaires sont en rapport direct avec l'ac-
croissernent de la population: en 1964, la production de vivres 
dans les pays en voie de developpement s'est accrue de 1 % ; 
la population de 3 % ; les possibilites alimentaires s'y sont 
done sensiblement reduites. La poursuite d'une telle evolution 
serait catastrophique. 

7. La necessite de reduire l'inflation demographique decoule 
egalement de la relation qui existe entre l'investissement, la 
demographie et l'evolution du niveau de vie par habitant. Pour 
une progression de 1 % du produit national, il faut en inves
tir 3, 5 % ; mais si, dans le m@me temps, la population s' ac-~ 
croft de 1· %, le revenu par habitant reste inchange. Pour 
l'annee 1964, la population du Tiers Monde s'etant accrued~ 
.3 %, un investissement moyen de 10,5 %_ du produit national 
permet a peine de maintenir le niveau de vie. Or, dans un grand 
nombre de ces pays, le taux apparent d'investissement est in
.ferieur a 5 % du produit national - y compris les importations 
nettes de capitaux - ; pour quelques-uns, il se situe entre 
5 % et 10 % ; dans un tres petit nombre, il depasse 10 %. 

8. Si l'inflation demographique n'est pas freinee, non seule-
ment l'angoisse alimentaire subsistera, mais le developpement 
lui-m@me sera, da~s bien des cas, irrealisable. Selon les ap
preciations les plus raisonnables, de 1960 a l'an 2.000, les 
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populations cum.ulees de l 'Afriqu.e, de 1' '._5:..:,:..:~\'.e du Sud et 

de l'Asie (moins l'U.R.S.S.) passeront de 2.140 millions a 
4. 800 millions d' habi tan:bs ('1). Four l' Inde seule, la crois-· 
sance demographique est de 35.000 personnes par jour: si les 
pays fournisseurs d'assistance devaient par leur aide et leur 
silence favoriser une telle inflation demographique, alors 
qu'ils ne pourront, demain, faire face aux consequences, ils 
porteraient une grave responsabilite.envers les generations 
nouvelles, de part et d'autre. Avec toutes les formes du res
pect pour la souverainete des _pays concernes, le moment est 
venu de parler clairement de l'inflation demographique et de 
la planification des :1.aissances. 

9. L'amelioration du rendement agricole et la modification 
sensible des tendances demographiques demandent du temps; en 
attendant, l'idee d'un plan alimentaire mondial devrait Gtrc 
retenue. Le fait que le Tiers Monde et les pays developpes 
souffrent de maladies complementaires y invite. Les pays de 
la faim feraient conna1tro leurs besoins en denrees, pour 
cinq ans, en fonction des perspectives de leur developpement~ 
les pays d'excedents repartiraient entre eux les contingents 
a fournir en reservanc une pr:Lorite aux circuits ge,~graphiques 
regio: ",UX. Chaque annee, le plan. serai t revu pour les cinq ans 
a venir en fonction dGs recultats, des stocks, des evolutions ••• 
Une telle poli tique et la crea-:;il)ll de stockages modernes par 
"region" devraient reduire le peril alimentaire et permettre 
de se tourner resolument vers le developpement. 

c. Deficits commerciaux des P.V~.12.· et organisation des marches 

10. En volume, les exportations des pays sous-develcppes ont 
progresse, mais ces pays n'ont pas recueilli le juste prix de 
leurs efforts par suite de la deterioration continue des termes 
de l'echange, qui apporte aux pays industrialises un avantage 
de l'ordre de 10.000 a 11.000 millions de dollars par an, "pre
levement" qui correspond au total des aides (bilaterales, multi-

(1) Joh.ri. Jo Durand (Nations Unies) - Rapport n° 289 au 2eme 
Congres Mondial de la Population :'Wo.:."'l<i Population Estima ·· 
tes", septembre 1965, 

, ' 
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laterales et investissements prives) : 10.000 millions de dol
lars par an pour l'ensemble des P.V.D. De sorte que ce sont les 
pays sous-developpes les plus engages dans la voie du commerce 
mondial qui soutiennent indirectement les pays les mains enga
ges dans cette voie, les pays industrialises assurant une sorte 
de redistribution: le maintien d'une telle situation annule
rait en fait tout l'effort d'assistance si hautement proclame. 
Les benefices resultant pour les pays industrialises, de l' evo~ .. 
lution des termes de l'echange,devraient etre utilises essen-· 
tiellement sous forme de dons, exceptionnellement sous forme de 
prets. 

11. Le groupe socialiste du Parlement europeen souscrit aux 
I 

conclusions de la Conference mondiale sur le commerce et le de-
veloppemerit. La Communaute europeenne, au seuil de la conferen
ce, a donne son accord pour collaborer a un programme de stabi
lisation et d'amelioration des cours des produits de base et 
participer a des accords mondiaux par produit : en consequence, 
tousles pays de la Communaute europeenne devraient ratifier le 
nouveau chapitre IV du G.A.T.T. qui preconise les moyens de 
realiser ces objectifs. Le groupe socialiste souhaite que la 
Communaute prenne "des initiatives en vue d'une organisation 
mondiale du commerce des produits de base q_u' il s 'ag:i sse d 'c -0-:~- · 
nisation generale· des marc1es OU de l'organisation du marche de 
produits determines" conformement a la Resolution, en date du 
22 novembre 1965, du Parlement europ~en. 

12. Le groupe socialiste souscrit a l'idee de "financements 
compensatoires" proposes par la Conference mondiale sur le com
merce et le developpement. Les contributions des pays industria
lises devraient etre proportionnelles aux avantages qu'ils re
tirent de leur com1nerce avec les r,ays sous-developpes, et servir 
en priorite a la diversification de leur production. Oe dernier 
point est essentiel, car aucune organisation rationnelle de 
marche ne peut se donner pour objectif de financer indefiniment 
la production d'excedents : il faut obtenir une discipline de 
-production centre une discipline de prix et de financements ~ 

Les versements compensatoires accordes pour des produits 
excedentaires devront etre regulierement degressifs. 



• 

13. 

- 6 -

Il faut considerer que les "financements compensatoires" 

ne peuvent representer une contribution substantielle au deve
loppement de leur economie que pour les pays en voie de deve
loppement qui participent deja intensivement au commerce mondial. 
Les pays en voie de developpement qui n'interviennent pas ou peu 
dans le commerce mondial ne peuvent etre assistes que par l'oc
troi d'aides a fonds perdus. 

Il convient de classer les produits en deux categories : 

a) ceux dont la surabondance n'est qu'apparente et pour lesquels 
des initiatives doivent etre prises par la Communaute pour 
faciliter l'ouverture des marches mondiau:x:; 

b) ceux dont l'offre est reellement excedentaire et pourlesquel.s 

il faut obtenir au mains une stabilisation de la production 
jusqu'au moment ou les besoins de consommation equilibreront 
l'offre. 

14. Pour les variations de prix a court terme, accidentelle ou 
saisonniere, qui relevent de la "regulation", le groupe approuve 
les systemes locaux mis en place pour regulariser les eour~:;GS 
de prix, du type "caisses de stabilisation" ou "Marketing Board", 
et en preconise l'extension, a condition que les prelevements 
en periode de cours eleves soient effectivement restitues aux 
producteurs (sous forme de soutien des prix en periode de crise 
ou d'actions propres a ameliorer les conditions de culture). 

Le groupe socialiste du Parlement europeen approuve la deci
sion de la Communaute europeenne d'ouvrir un credit de 50 mil
lions de dollars pour assurer la Tresorerie de ces Caisses dans 
les E.A.M.A. et preconise que cette somme soit au besoin rajus
tee. 

' »• Nos devoirs a l'egard des E.A.M,A. 

15. Concernant les Etats africains et malgache associes, le 
groupe souscrit aux accords de Yaounde et aux mesures prises 

. pour son application :la Communaute europeenne ne pourra renon
cer aux aides qu'elle procure~ ses partenaires que lorsque 
l'amelioration du marche mondial· offrira des suretes equivalen
tes. L'Association de Yaounde represente un "laboratoire" inte-

1. 
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ressant, un exemple de ce qui pourrait etre entrepris a une 

echelle plus vaste. Ceci vaut autant pour lc:1. politiquc commer

ciale dans l'ensemble que pour l'assistance economique, techni

que et culturelle et en particulier pour ses formes institution
nelles. 

16. Le groupe socialiste- du Parlement europeen soutient les 

voeux des pays tels que le Kenya, l'Ouganda, le Tanganyka, 
d'etablir des liens etroits avec la Communaute europeenne. Il 

souhaite, de ce point de vue eGalement, l'entree de la Grande
Bretagne dans le Marche commun. 

E. Les insuffisances de l'emploi la promotion industrielle 

17. La suppression de la pauvrete dans le monde irnplique l'in-

dustrialisation progressive des pays insuffisamment dev~loppes 

qui repond d'une part a la necessite d'utiliser la main-d'oeuvre 
liberee par les techniques et de preparer des partenaires eco
nomiques egaux qui elargiront l'echange. 

18. L'etroitesse des marches sous-developpes impose la creation 
d'ensembles economiques regionaux avec planification et a tout 
le rnoins harmonisation des investissements. Une telle coopera
tion est d'autant plus necessaire qu'il faut eviter au depart 
des investissements inadaptes. Il faut encourager la creation 
d'unions douanieres par assouplissement au besoin de l'article 
XXIV du G.A.T.T. et quand c'est impossible, la liberalisation 
des echanges regionaux et l'institution de preferences tari
faires. 

19. Il faut encore leur favoriser l'ouverture des marches des 
pays developpes, en accordant, au besoin, des facilites parti
culieres pendant la periode de demarrage : a cet egard, l'idee 
de "preferences temporaires, degressives et selectives" parfois 

baptisee "Plan Brasseur" merite d'etre reprise. 

20. L'heure est egalement venue d'envisager - apres etude des 

reconversions regionales necessaires - des transferts indus
triels vers les pays sous-developpes. Ils permettraient de con
sacrer la main-d'oeuvre des pays industrialises a des taches 
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plus specialisees, comportant une plus grande valeur ajoutee, 
tout en supprimant certaines difficultes inherentes a l'immi
gration massive : difficultes d'adaptation, deracinement, loge
ments, etc ••• Une telle politique ne peut toutefois etre condui
te qu'en maintenant le plein emploi, en relation avec une poli
tique regionale dynamique et vigilante au sein des pays indus
triels eux-memes. 

21. Gette "politique'' exige encore des etudes methodiques "Re-
gion par Region" sur les investissemeil.tS a realiser en priorite, 
qui doivent beneficier d'incitations et de garanties suffisan
tes pour compenser la cherte particuliere et l'insecurite appa
rente de l'installation en pays sous-developpes. Les pays four
nisseurs doivent compenser la cherte des investissements par une 
politique hardie de credit : bonification d'interets pouvant 
descendre jusqu'a 1 %. Les pays beneficiaires doivent fournir 
les garanties contre l'insecurite : codes nationaux - ou regio
naux - d'investissements; contrats fiscaux de longue duree; 
caution mutuelle, dans le cadre "regional" pour le rapatriement 
des capitaux. En contrepdrtie, les entreprises doivent : partici
per a la formation du personnel autochtone a tousles niveaux: 
main-d'oeuvre, maitrise, direction et pour les'affaires impor
tantes, accepter qu'une part croissante du capital social soit 
reservee a l'epargne locale. Une telle politique permettrait la 
recuperation progressive des capitaux, leur reinvestissement 
eventuel et la prise en charge progressive de l'industrie par 
leR competences locales, formee en chemin. Appliquee loyalement, 
elle doit engendrer l'esprit de collaboration necessaire a la 
reussite d'une oeuvre delicate, mais indispensable. 

F. Assistance technique et culturelle 

22. Aucune etape du developpement n' e~,t definitivement acquise 
si le pays ne dispose pas d'hommes capables d'assumer l'ensemble 
des responsabilites et des tac.bes necessaires a. maintenir les 
resultats et a en assurer le depassement : la formation des hom
mes reste la condition essentielle du developpement. 
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23. En notant avec satisfaction la progression sensible du nom~ 

bre des bourses accordees par la Communaute europeenne, le grou

pe socialiste estime indispensable que cette progression con
tinue. 

24. Il insiste sur la priorite qui doit etre donnee a la forma-

tion professionnelle et notamment a la formation sur place. Il 
souligne l'adaptation necessaire entre les programmes de forma

tion et la nature des projets inscrits au Plan. 

25. Le groupe socialiste du Parlement europeen recom1nande· la 

creation d'un ou de plusieurs instituts permettant aux cher
cheurs et aux specialistes de la formation professionnelle de 

travailler de fa~on continue a la formation professionnelle et a 
la re~herche en faveur des pays en voie .de developpement. 

26. Il appuie les initiatives permettant a la jeunesse europeenne 
de contribuer au progres des pays sous-developpes et no-1.;amment 

la creation de Corps de volontaires de la Faix. Il souhaite que 
la Communaute europeenne les encourage et ouvre des credits pour 

l'envoi dans ces pays de jeunes. 

27. Il souligne la necessite de traiter deja a l'echelle scolaire 

· 28. 

les problemes des pays en voie de developpement et a cet effet 
d 1 inclure ce theme dans les programmes scolaires. 

G. Role des pays en voie de developpemen~ 

On peut aider au developpement, on ne peut l'accomplir pour 

d'autres : il n'est pas un don mais une conqu@te : le role es
sential appartient aux pays en voie de developpement eux-memes, 
qui peuvent seuls ere.er les conditions internes, et essentielles, 

du developpement. 

29. La premiere condition c'est la conviction des responsables 
sur la possibilite du developpement et leur volonte de le reali

ser. 

La deuxieme c'est d'eveiller l'opinion tout entiere au pro

bleme du developpement et de provoquer la convergence des volon
tes. Cette mission doit etre accomplie simultanement par tous 
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ceux qui assument une responsabilite collective : politiques, 

educateurs, presse, cadres syndicaux, hierarchie religieuse ••• 

Elle doit etre ardente, mais courageuse : ne pas promettre de 

miracles; eveiller le sens de l'interet futur; modifier les com

portements indifferents sans creer d'illusions dangereuses, mon

trer la noblesse du travail, sa valeur de promotion sociale; dire ,J 

que l'avenir lui appartient ••• Les conseillers techniques en 

place peuvent aussi avoir un role en ce sens et dire parfois 

ce qu'un cadre local ne peut exprimer. 

La troisieme condition doit etre le souci de determiner les 

priorites du developpement et la ferme volonte de la poursuivre 
en y subordonnant autant que possible les interets interimaires. 
Ce qui implique malgre tout raison et mesure : par exemple, une 

fonction publique trop chere est une charge insupportable et peut 
compromettre les chances du developptcment; mais une administra
tion au rabais ne rallie pas l'elite et pousse les mediocres a 
la corruption. De meme des salaires trop eleves reduisent les 

possibilites d'equipement; mais des salaires trop bas donnent 

aux ouvriers l'impression d'etre exclus du benefice du develop
pement. 

Autres conditions nhcessaires : 

la stabilite des conditions economiques, fiscales et politiques 
qui assure la continuite dans l'effort de developpement et la 

conf'iance des tiers; 

le respect des engagements pris. 

Enfin, le role des responsables des pays en cause est irrem

pla<;able dans : 
le choix des priorites d'equipement; 
la definition, parallele, des programmes d'enseignement, de for
nation professionnelle, d'education populaire; 

la realisation d'unions douanieres regionales; 
la definition des garanties, la redaction et l'approbation d'un 

code des investissements ••• 

En conclusion, le developpement est toujours possible mais 1 

il depend avant tout des citoyens du pays concerne : il n'est ,,, 

richesse que d'hommes. 
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H. Role des pays (dits) developpes 

Signification de l'ai4e 

30. Ce qui precede ne saurait en aucune maniere reduire la 

responsabilite des pays (dits) developpes. Sans leur aide, de 

nombreux pays seraient condamnes a la stagnation ou au sous

developpement : l 1 h'J.Ill.ani te e- serai t app.a-·.:vrie. Leur aide doi t 
etre exclusive de toutes arrieres pense 0_:s. Au surplus, aucun 

pays ne peut l'assumer globalement sans etre lui-meme abusive

ment appauvri au benefice de ses concurrents economiques. Aussi, 
l'aide doit-elle etre assuree par l'ensemble des pays developpe~ 
ce qui suppose le passage progressif de l'aide bilaterale a la 
cooperation multilaterale. Le developpement pose un probleme de 

cooperation generale entre tousles pays, qui sont ~' plus 
ou mains, en voie de developpement. 

DEFINITIONS ET CONCLU,SIONS 

31. Si le sous-developpement est un etat particulier, le deve-

loppement doit etre une ~ynamigue generale. Toute dynamique est 
dans sa finalite : le developpement veut assurer.la valorisa

tion la plus complete possible des capacites humaines et des 
richesses naturelles pour la plus grande satisfaction des be
soins de tous et de chacun: l'equation globale du developpe
ment est la resultante de 1 1 evolution de l'ensemble des equa
tions nationales, qui permettront a l'humanite d'atteindre, par 

degres, au plus haut niveau possible de productivite, de riches
se et de bonheur social dans la mesure ou. la securite sera en 
meme temps preservee. Le developpement, corrrn1e la securite, se 
pose en termes de solidarite universelle. 

Finalement, les objectifs du developpement s'identifient 
aux objectifs memes du socialisme au niveau de l'universel. Non 

seulement les socialistes ne peuvent done rester indifferents, 

mais ils doivent etre des apotres et faire admettre la realisa

tion du developpement, conforme a leurs ideaux: valorisation 

d.u travail et de la personne humaine; cooperation internationale; 
minimum indispensable de planification concertee et fraternelle. 


